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Regeste

CCP Centre Construction Pully Sarl c/Pully | Un recours fondé sur des moyens relevant
exclusivement du droit priveé et invoquant de maniere générale une violation delaLDTR est
insuffisamment motivé et, partant, irrecevable.

Erwagungen

E. 38

et 55 LJPA, il y alieu de mettre ala charge de la recourante un émolument pour la
constitution du dossier, les écritures consécutives au dépdt du recours et e présent arrét.
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